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SUR LES SALAIRES DE BASE 

 

Augmentation générale de 150 € mois pour toutes les catégories 

Pas d’augmentation au mérite 

Prime ancienneté : pourcentage sur le salaire et après 15 ans 

augmentation tous les ans de 1 % 

Prime d'habillement à hauteur de 80 € 

Mise en place du PEE abondé par Ricoh à 25 % avec un 

plafonnement à 300 € 

Négociation d’un accord d’interessement 

Intégration des primes dans le salaire de base pour les populations 

non cadre. Point particulier pour les techniciens avec 225 € de 

prime semestrielle a intégrer dans le salaire de base. 

Paiement mensuel du salaire minimum conventionnel pour toutes 

les catégories 

 

Exclure les primes du calcul du minimum conventionnel 
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POUR LES IDV 

 

Revalorisation des grilles de salaire des commerciaux au minimum 

à 1850 € en cohérence avec l’augmentation du smic et des 

minimums conventionnels. 

 

Objectifs en phase avec le marché, le contexte économique, et le 

potentiel des listes. 

 

Calcul des objectifs par rapport au MIF en excluant les machines 

inférieures ou égales à 2 ans 

 

Uniformisation des salaires de bases et variables, des Ingénieurs 

d’Affaires RGC à l’instar des autres populations commerciales 

 

Prix compétitif pour les prospects par rapport à la concurrence 

 

 

TRANSPORTS ET DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
Prise en charge à 100% pour l’ensemble des populations 
sédentaires des frais des transports en commun, à Rungis comme 
partout en région. 
 
 

LE FORFAIT MOBILITE DURABLE  
Forfait mobilité durable pour les salariés effectuant leur trajet 
domicile/travail à bicyclette ou en co-voiturage : 500 € /an 
 
Concernant les véhicules électriques participation aux frais de 
recharge électrique jusqu’à 400 € dans l’année ou alors la 
possibilité de recharger son véhicule électrique au travail sans que 
cela soit vu comme un avantage en nature  
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Revalorisation de la participation aux frais de transports 
personnels : 
 Inferieur ou égale à 20 kms : 200 € 
 Entre 20 et 40 kms : 250 € 
 Supérieur à 40 kms : 350 € 
 
Revalorisation des indemnités kilométriques pour véhicule 
personnel  
Le kilomètre : 0.60 € du km  

Au-delà de 200km : 0.40 € du km 
 
Revalorisation du forfait roulage :  
 De 575 € à 650 € 
 De 775 € à 875 € 
 
 

INDEMNITES DE REPAS 
 
 Augmentation de l’indemnité forfaitaire de repas à 19.40 € 
pour tous les itinérants !! 
 

Pour les sédentaires : 
 

 Tickets restaurants, le montant maximum autorisé par la 
législation avec la participation maximum soit 5,69 € de la 

direction (actuellement 5,36 €)  

 

TELETRAVAIL 
 

Possibilité de télétravailler jusqu’à 3 jours avec un maximum de 5 
jours par semaine 
 
Participation de Ricoh aux frais de télétravail de 10 € par mois par 
jour télétravaillé par semaine y compris les populations itinérantes 
 
Participation de Ricoh aux frais d’installation de télétravail : 250 € y 
compris les populations itinérantes 
Fourniture d’équipement de télétravail adéquat écran, clavier etc… 
 

JOURNEE DE SOLIDARITE 
 

Journée de solidarité offerte à l’ensemble des salariés 
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Dons des jours de Repos 
 

Porter à 90 jours le nombre de jours dans l’année 
 

DIVERS 
 
Comité Social et économique 
Augmentation de la contribution patronale aux activités sociales et 
culturelles +1% 
 
 
Sous réserve de modifications  

 


